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Grâce au nouveau dispositif de collecte mis en place, les quantités de déchets triés 
ont fortement augmenté. Bravo à tous les trieurs !
 
Cependant, de nombreuses erreurs de tri ont encore lieu. Elles coûtent cher au 
contribuable et peuvent mettre en danger les opérateurs de tri.

Nous rappelons que les déchets médicaux ne doivent 
pas être déposés dans les colonnes jaunes : 

celles-ci sont destinés uniquement aux 
papiers et aux emballages.


